
 
15 JUIN 2026  

 
 
 

SÉANCE DU CONSEIL 
 

La prochaine séance du conseil sera tenue lundi le 7 juillet 2026,  
20h à la salle du conseil au centre municipal. 

 
 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Le bureau municipal sera fermé,  
mercredi 24 juin et mercredi 1er juillet 2026 en raison de  

la Fête Nationale du Québec et de la Fête du Canada. 
 
 

RAPPEL COMPTE DE TAXES 
 

Le premier versement le 16 mars 2026 
Le deuxième versement le 22 juin 2026 
Le troisième versement le 17 août 2026 

Le quatrième versement le 19 octobre 2026 
 
 

BIBLIOTHÈQUE 
 

La bibliothèque Ste-Sabine sera fermée 
 les mercredis :  
24 juin et 1er juillet 2026. 
 

Si vous avez des livres à donner.  
N’hésitez pas à nous les faire parvenir. 
 

Saviez-vous qu’à chaque mois, la bibliothèque fait le plein de nouveautés ? Visitez 
notre site internet à la section bibliothèque. 

 
 

RAPPEL COLLECTE DES GROS REBUTS  

LUNDI LE 6 JUILLET 2026 
 

Une collecte des gros rebuts est prévue le lundi le 6 juillet 2026 Vos rebuts devront 
être déposés en bordure de la route 24h avant le jour de la collecte et empilés de 
façon ordonnée ou liés en paquets. 

 
 
 

DÉCHETS PERMIS : meubles, électroménagers, tables, chaises, 

matelas, sommiers, fauteuil, tapis, réservoir d’eau et articles de maison trop 
gros pour le bac vert, branches de 4 cm de diamètre et moins attachées. 
 
 
 

DÉCHETS INTERDITS : produits dangereux, peinture, solvant, 

batteries, contenant de chlore, pneus, matériaux de construction, équipement 
informatique. 
 

Tous les déchets qui seront mis dans un sac à ordure et/ou dans une boîte de 
carton ne seront pas ramassés étant donné qu’ils peuvent être mis dans le bac 
d’ordures ou le bac de recyclage. 
 

Ce service a pour but de vous départir de gros objets et ne se veut pas un « ménage 
du printemps ». Les électroménagers, les chauffe-eaux et tout ce qui est en métal 
sont recyclables; ou revalorisables. Il serait donc préférable d’en disposer à 
l’Écocentre. 

Municipalité Sainte-Sabine 
185 rue Principale  
Sainte-Sabine, Qc 
J0J 2B0 

Téléphone 
450-293-7686 

Télécopie 
450-293-7604 

Adresse électronique 
administration@stesabine.ca 
 
Site internet 
www.stesabine.ca 
 
Heures d’ouvertures 
Lundi au jeudi 
De 8h à 12h et 13h à 16h30 
 
Fermé 
Vendredi 



CONGÉ ESTIVAL DU  

SERVICE D’URBANISME 
 

Le service d’urbanisme sera fermé du 25 juillet au 15 août 2026. Aucun permis ne 
sera émis pendant cette période. De retour le mardi 18 août.  

Nous vous prions de prévoir vos demandes de permis en conséquence. 
Merci 

 
 

SALISSAGE DES PARCS MUNICIPAUX 
 

La Municipalité désire mentionner que beaucoup de déchets et d’excréments 
d’animaux sont laissés un peu partout dans les parcs municipaux. Afin de préserver 
l’atmosphère conviviale de ces endroits, s’il-vous-plaît protéger nos installations et 
utilisez les poubelles mises à votre disposition. 

 
 

PÈLERINAGES 
SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ 

 

Lundi 13 juillet 2026 
Départ: 7h00 église Saint-Romuald – 7h15 église Saint-Césaire 

Information : France Massé au 450-293-6439 
Michel Loiseau au 450-293-6986 

 

 
Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

 

PREMIER CAS DE RAGE DU RATON LAVEUR À SAINT-JEAN-BAPTISTE ET 
MONT-SAINT-HILAIRE EN MONTÉRÉGIE 

Deux ratons laveurs morts signalés à Saint-Jean-Baptiste et Mont-Saint-Hilaire 
ont été récupérés par nos équipes. Les analyses confirment qu’ils étaient atteints 
de la rage du raton laveur.  
 

IMPORTANT 
Ne relocalisez pas les ratons laveurs, les mouffettes, les renards et les coyotes : 
c’est interdit dans la majorité des municipalités de l’Estrie et de la Montérégie.  
 

 Liste des municipalités visées :  
https://cdn-contenu.quebec.ca/.../liste-municipalites....  
 

Rappel des mesures de prévention  
Faites vacciner vos animaux contre la rage.  
Signalez les ratons laveurs, les mouffettes et les renards au comportement    

anormal : 1 877 346-6763 ou quebec.ca/rageduratonlaveur.  
 Évitez tout contact avec les animaux sauvages, vivants ou morts.  

 

 Info prévention :  
https://www.quebec.ca/.../a-z/rage-chez-humain/a-propos....  
 

En cas de morsure ou de contact avec la salive d’un animal :  
Lavez la plaie 10 à 15 minutes avec de l’eau et du savon, même si elle 

semble mineure.  
 Contactez Info-Santé 811.  

 

Si c’est un animal domestique : prenez les coordonnées du propriétaire.  
 

Municipalité de Saint-Jean-Baptiste  
Ville de Mont-Saint-Hilaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.facebook.com/EnvironnementQc?__cft__%5b0%5d=AZYnLx_nNTm4eYMWNoO99A3s2p9Ulqy7OhNcgqwz7hk5Xsh9IY2rkNpnbyAiKBOchAIaNHZjUoXg_6js9ijToMSatZetu-o-iPUrRC0aOqBtwoaS2UvIKiETuJI01NOWN67k7PLkJR9slR-Adi42n6rI0G-Qth8UVyrwNXGvE05YWg&__tn__=-UC%2CP-R
https://www.facebook.com/EnvironnementQc?__cft__%5b0%5d=AZYnLx_nNTm4eYMWNoO99A3s2p9Ulqy7OhNcgqwz7hk5Xsh9IY2rkNpnbyAiKBOchAIaNHZjUoXg_6js9ijToMSatZetu-o-iPUrRC0aOqBtwoaS2UvIKiETuJI01NOWN67k7PLkJR9slR-Adi42n6rI0G-Qth8UVyrwNXGvE05YWg&__tn__=-UC%2CP-R
https://cdn-contenu.quebec.ca/.../liste-municipalites...
http://quebec.ca/rageduratonlaveur?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExWUhGU1BsYmRUbHEydmo2YnNydGMGYXBwX2lkEDIyMjAzOTE3ODgyMDA4OTIAAR5tM2DkL8z6QwBSGKEtD-1X42wNN192fHrD0588gzyPbOggqhyfASS3_cp8dw_aem_5WyIOAI2ZENuJeOxf1xiJQ
https://www.quebec.ca/.../a-z/rage-chez-humain/a-propos...
https://www.facebook.com/msjb.qc.ca?__cft__%5b0%5d=AZYnLx_nNTm4eYMWNoO99A3s2p9Ulqy7OhNcgqwz7hk5Xsh9IY2rkNpnbyAiKBOchAIaNHZjUoXg_6js9ijToMSatZetu-o-iPUrRC0aOqBtwoaS2UvIKiETuJI01NOWN67k7PLkJR9slR-Adi42n6rI0G-Qth8UVyrwNXGvE05YWg&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/villemontsainthilaire?__cft__%5b0%5d=AZYnLx_nNTm4eYMWNoO99A3s2p9Ulqy7OhNcgqwz7hk5Xsh9IY2rkNpnbyAiKBOchAIaNHZjUoXg_6js9ijToMSatZetu-o-iPUrRC0aOqBtwoaS2UvIKiETuJI01NOWN67k7PLkJR9slR-Adi42n6rI0G-Qth8UVyrwNXGvE05YWg&__tn__=-%5dK-R


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Semaine nationale de sensibilisation à la sécurité des travailleurs routiers 2026 
Du 8 au 14 juin prochain, joignez-vous au ministère des Transports et de la Mobilité durable 
et à ses partenaires pour mettre en lumière la Semaine nationale de sensibilisation à la 
sécurité des travailleurs routiers. Profitons de cette occasion pour placer la vie de ceux-ci au 
cœur de nos préoccupations. 
Même si plusieurs mesures préventives sont déjà en place, les travailleurs peuvent encore 
se trouver dans des situations qui les rendent vulnérables. Nous sommes conscients que la 
présence de cônes orange peut parfois mettre la patience des usagers de la route à l’épreuve. 
Toutefois, les travaux sont temporaires et une conduite imprudente peut entraîner des 
conséquences graves! C’est donc pour inciter les usagers de la route à faire leur part, 
notamment en ralentissant et en respectant la signalisation dans les zones de travaux, que 
cette semaine thématique a été créée. 
La protection des travailleurs routiers, j’embarque. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


